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PERFORMANCE IMMOBILIER/TERRA NOVA

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 février 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 février 2025 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu par Me Cathy SASSO, notaire associée à 84000 AVIGNON, le 31 janvier 2025,
la sté PERFORMANCE IMMOBILIER, SARL au capital de 10.000 €, dont le siège social est à 84000
AVIGNON 1 rue du Portail Matheron, immatriculée au RCS d’Avignon N°497 872 747,
A cédé à la sté TERRA NOVA, SARL au capital de 1.000 €, dont le siège social est à 84000 AVIGNON 1
rue du Portail Matheron, immatriculée au RCS d’Avignon N°938 726 783
Un fonds de commerce de transaction immobilière sis et exploité à 84000 AVIGNON 1 rue du Portail
Matheron, immatriculée au RCS d’Avignon N°497 872 747, connu sous le nom commercial L’AGENCE
JULIE IMMOBILIER,
Ledit fonds comprenant : la clientèle, le droit au bail, l’achalandage, les objets et matériels servant à son
exploitation,
L’entrée en jouissance a été fixée au jour de l’acte
Moyennant le prix de 70.000 € payé comptant, s’appliquant aux éléments incorporels pour 60.000€ et aux
éléments corporels pour 10.000€
Les oppositions, s’il y a lieu seront reçues dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications
légales
Pour la réception des oppositions, élection de domicile est faite tant pour la correspondance et le renvoi
des pièces que pour la validité en l’étude de Me SASSO, notaire associée 6 rue Viala – BP 50095 (84006)
AVIGNON,

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


25 février 2026 |

Ecrit par le 25 février 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/annonces-legales/page/45/   2/15

Pour unique insertion

 

OKON25
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Aux termes d’un acte SSP en date à AVIGNON du 03/02/2025, il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle
Dénomination : OKON25
Siège : 576 rue Sainte Geneviève, 84000 AVIGNON
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 3 000 euros
Objet : Energie renouvelable, parc photovoltaïque avec gestion et revente de la production d’électricité.
Tout investissement et prise de participation dans ces activités.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
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identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : La société ABV UNITED, Société à responsabilité limitée au capital de 200 000 euros, ayant
son siège social 576 rue Sainte Geneviève 84000 AVIGNON, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le
numéro 798 272 274 représentée par son gérant Monsieur François OLIVIER
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS
La Présidente
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LOMIPAS
SCI au capital de 1600 euros

Siège social : 62 Place des Corps Saints 84000 AVIGNON
RCS AVIGNON 485 157 861

Le 31 décembre 2024, l’AGO a constaté la clôture des opérations de liquidation, à compter du 31
décembre 2024.
Les comptes de liquidation seront déposés au greffe du Tribunal de Commerce / Grande Instance de
AVIGNON.

 

CONSEIL REGIONAL DE DISCIPLINE DES
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CONSEIL REGIONAL DE DISCIPLINE DES BARREAUX
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DE LA COUR D’APPEL DE NIMES
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL D’ASSEMBLEE GENERALE DU 25 JANVIER 2025

Le Conseil Régional de Discipline des Barreaux de la Cour d’Appel de Nîmes s’est réuni en Assemblée
Générale le 25 janvier 2025 à 09h30 au siège social à Nîmes (30), à la Maison de l’Avocat, 16 Rue Régale.
La séance est présidée par Claire SADOUL, Présidente, qui ouvre la séance…
3°/ ELECTIONS
Madame Claire SADOUL rappelle que les membres titulaires participent au vote et en cas d’absence d’un
titulaire, un suppléant du même Barreau prend part au vote.
Conformément au Règlement Intérieur du CRD, l’Assemblée Générale s’est prononcée, à l’unanimité,
pour un vote à main levée.
Ensuite de ces votes, les postes de président, vice-président, trésorier, secrétaire et secrétaire adjoint,
ont été pourvus.
Ont été élus :
– Maître Raphaëlle CHABAUD DJACTA, Avocat au Barreau de Nîmes, en qualité de Présidente,
– Maître Claire SADOUL, Ancien Bâtonnier du Barreau d’Alès, en qualité de Vice-Présidente,
– Maître Isabelle REBOUL, Avocat au Barreau de l’Ardèche, en qualité de Secrétaire,
– Maître Laurence BOURGEON, Avocat au Barreau de Nîmes, en qualité de Secrétaire Adjointe,
– Maître Lara VILLIANO, Avocat au Barreau d’Avignon, en qualité de Trésorière.
Le résultat de ces élections a fait l’objet d’une proclamation en public par le Président et a fait l’objet
d’un affichage en toutes lettres par ses soins dans la salle de vote.
En outre, le résultat de ces élections sera :
– porté à la connaissance de l’ensemble des Avocats des Barreaux du ressort de la Cour d’Appel de
Nîmes, par affichage dans les locaux de l’Ordre.
– publié sur le site internet du Conseil de discipline,
– publié par extrait dans un journal d’annonces légales du ressort de chacun de barreaux de la cour
d’appel.
Fait à Nîmes, le 03 Février 2025
Maître Isabelle REBOUL, Secrétaire d’audience
Maître Raphaëlle CHABAUD DJACTA, Présidente

 

ARTÉ ARCHITECTURES
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11 cours Lafayette
69006 LYON

Arté ARCHITECTURES
Entreprise unipersonnelle à responsabilité Limitée d’architecture

au capital de 1 000 euros
Siège social : 21 RUE DES AUDANNES, 84210 PERNES LES FONTAINES

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Pernes les Fontaines du 30 janvier 2025, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Entreprise unipersonnelle à responsabilité Limitée
Dénomination sociale : Arté ARCHITECTURES
Siège social : 21 RUE DES AUDANNES, 84210 PERNES LES FONTAINES
Objet social : La société a pour objet l’exercice de la profession d’architecte et d’urbaniste en particulier
de la fonction de maître d’œuvre et toutes missions se rapportant à l’acte de bâtir et à l’aménagement de
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l’espace.  A  cette  fin,  la  société  peut  accomplir  toutes  opérations  concourant  directement  ou
indirectement à la réalisation de son objet ou susceptibles d’en favoriser le développement.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés
Capital social : 1 000 euros
Gérance  :  Madame  Diane  REYNIER,  demeurant  21  RUE  DES  AUDANNES  84210  PERNES  LES
FONTAINES, assure la gérance.
Immatriculation de la Société au greffe du Tribunal des Activité économiques d’AVIGNON.
Pour avis
La Gérance
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CEGI
Société à responsabilité limitée
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au capital de 3 200euros
Siège social : 186 rue Jacques Anquetil – 84200 CARPENTRAS

509 275 988 R.C.S. AVIGNON
L’AGE du 22 janvier 2025 a décidé d’abroger l’objet social pour le remplacer par les activités suivantes :
location saisonnière ou à l’année de logements d’habitation meublés ou non, de locaux professionnels,
équipés ou non,  acquisition,  exploitation,  distribution et  vente de tous biens et  services destinés à
contribuer, directement ou indirectement, à l’aménagement, au confort et à l’agrément des immeubles
loués, gérés ou cédés ; achat, vente, échange, location, exploitation sous quelque forme que ce soit de
tous immeubles bâtis ou non bâtis, immeubles à construire, parts ou actions de sociétés immobilières ou
sociétés dont l’actif comprend un immeuble ou un fonds de commerce, programmes immobiliers, droits
immobiliers, fonds de commerce et de tous droits et/ou obligations y afférent,
Et de modifier en conséquence l’article 2 des statuts.
Pour avis – La Gérance
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KOSMO Immobilier
Société par actions simplifiée en liquidation

au capital de 8 000 euros
Siège social et de liquidation : 109 Allée Bellecour – 84200 CARPENTRAS

888 744 695 R.C.S. AVIGNON
Aux termes d’une délibération en date du 31 décembre 2024, l’Assemblée Générale Extraordinaire a
décidé la dissolution anticipée de la Société à compter du même jour et sa mise en liquidation amiable
sous le régime conventionnel dans les conditions prévues par les statuts et les délibérations de ladite
assemblée.
Elle a nommé comme liquidateurs M. Cédric LEFEBVRE, demeurant 645 Avenue Saint-Louis 84420
PIOLENC, et M. Nicolas RAMOS, demeurant 80 Chemin de la Coste, 8433 LE BARROUX, avec faculté
pour eux d’agir ensemble ou séparément, pour toute la durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus
étendus tels que déterminés par la loi et les statuts pour procéder aux opérations de liquidation, réaliser
l’actif, acquitter le passif, et les a autorisé à continuer les affaires en cours et à en engager de nouvelles
pour les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 109 Allée Bellecour 84200 CARPENTRAS.
C’est à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés.
Les  actes  et  pièces  relatifs  à  la  liquidation  seront  déposés  au  Greffe  du  Tribunal  de  commerce
d’AVIGNON, en annexe au Registre du commerce et des sociétés.
Pour avis
Les Liquidateurs

 

ARCOM VEDENE
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AVIS DE CONSTITUTION

Par acte SSP en date du 27/11/2024, il a été constitué une société, à VEDENE (84270), présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : ARCOM VEDENE
Forme : Société par actions simplifiée
Capital social : 1 000 €
Siège social : 191 Route de Morières, 84270 VEDENE
Durée : 50 ans
Objet : La vente en gros et au détail de meubles, literies, canapés, cuisines et gros électroménager
Cession d’actions et agrément : Agrément dans tous les cas
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote : Dans les conditions statutaires et légales
Présidente : Société ARCOM GRUPO, SAS au capital de 1 000 euros, siège social : Les Bosquets, 5898
Rue de la  Paix,  30230 BOUILLARGUES, immatriculée au RCS de NÎMES, sous le  n°918 420 902,
représentée par sa Présidente Madame Eve, Marie-Victoria NOEL
Immatriculation : RCS d’AVIGNON

 

VALEARNIA INVEST
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AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 30 janvier 2025, à Ménerbes.
Dénomination : VALEARNIA INVEST.
Forme : Société à responsabilité limitée.
Siège social : 1200 route de Lacoste, 84560 Menerbes.
Objet : conseil et assistance opérationnelles aux entreprises, mise en œuvre de la stratégie de groupe
qu’elle constitue avec ses filiales, activités de direction et prise de participations dans toutes sociétés.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Gérant : Monsieur Bruce Pacome, demeurant 1200 route de Lacoste, 84560 Menerbes
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
Pour avis.

 

CABINET DENIS
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CABINET DENIS
Société par actions simplifiée

au capital de 80 000 euros
Siège social : 136 route de la Garance 84210 ALTHEN DES PALUDS

529 533 895 RCS AVIGNON
Aux termes d’une délibération de l’Assemblée Générale Ordinaire en date du 28/01/2025, il résulte que :
La société FECS, Société par actions simplifiée au capital de 15 000 euros ayant son siège social 1 place
Alexandre Farnese 84000 AVIGNON, immatriculée 908 740 236 RCS AVIGNON a été nommée pour une
durée illimitée en qualité de Présidente en remplacement de Monsieur Guy DENIS, démissionnaire.
Monsieur Frédéric BODRITO demeurant 1 place Alexandre Farnese 84000 AVIGNON, Monsieur Eric
SANCHEZ  demeurant  1216  Chemin  de  la  Verdière  84140  MONTFAVET,  Monsieur  Christophe
MARTINEZ demeurant  395 A rue du Chemin Neuf  30200 ORSAN,  ont  été  nommés en qualité  de
Directeurs Généraux pour une durée illimitée, ne pouvant toutefois excéder celle du Président.
POUR AVIS
La Présidente
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Aux termes d’une décision en date du 31/01/2025, l’Associé Unique de la Société par actions simplifiée
ALIMENTATION.84, au capital de 1 000 euros, siège social : 100 Route de Lyon, 84000 AVIGNON, 984
327 981 RCS AVIGNON, a décidé la dissolution anticipée de la Société à compter du même jour et sa
mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel. Nouredine TAFRAOUTI, demeurant 2 place
des Chardonnerets 84320 ENTRAIGUES SUR LA SORGUE, Associé Unique, exercera les fonctions de
liquidateur pour réaliser les opérations de liquidation et parvenir à la clôture de celle-ci. Le siège de la
liquidation est fixé 100 Route de Lyon 84000 AVIGNON. C’est à cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et documents concernant la liquidation devront être notifiés. Les
actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés au Greffe du Tribunal de commerce d’AVIGNON,
en annexe au RCS. Pour avis
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Aux termes d’un acte établi par Jean-Gaëtan AUBERT, notaire à SORGUES (84700), 71 allée des Moulins
en date du 30.01.2025
La société dénommée LAVERIE DU CENTRE DE CARPENTRAS, SARL au capital de 3 000 euros dont
le siège social est à CARPENTRAS (84200) 22 rue Vigne RCS AVIGNON 914 699 558
A cédé à la société dénommée LA BULLE D’O, société par action simplifiée à associé unique ou société
par action simplifiée unipersonnelle  au capital  de 1000 euros dont le  siège est  à  MALEMORT DU
COMTAT (84570) 318 chemin des Patys RCS AVIGNON 983 310 368
Un  fonds  de  commerce  de  laverie  libre-service  sis  à  CARPENTRAS  (Vaucluse)  22  rue  Vigne  lui
appartenant connu sous le nom commercial « LAVERIE DU CENTRE »
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter de ce jour et il en a la jouissance par la prise de
possession réelle et effective à compter de ce même jour.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal 50 000,00 euros s’appliquant :
– Aux éléments incorporels pour 20 000,00 euros
– Au matériel pour 30.000,00 euros
Les oppositions seront reçues en l’office notarial dans les 10 jours suivant la dernière en date des
publications légales
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